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D'ordre de mon gouvernement, je me permets de vous faire parvenir un
exemplaire de la déclaration du Ministère des affaires ~xtérieures et de la
coopération de la République de Guinée équatoriale, concernant l'existence de
pr~tendues relations de coopération entre la Guinée équatoriale et le Go~:~rnement

dp la minorité raciste en Afrique du Sud (voir l'annexe).

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de ladite
déclaration à tous les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies, comme
document officiel de l'Assemblée générale au titre du point 36 de la liste
préliminaire.

Représentant permanent,

(Signé) M. Damaso Obiang NDONG
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ANNEXE

Déclaration du Ministère des af~~ires extérieures et de la coopération
de la Guinée équatoriale au suj~t de l'existence de p~étendues relations
de coopération entre la Guinée équatoriale et le Gouvernement raciste

d'Afrique du Sud

Se référant aux déclarations faites devant les médias niger~ans par le
Ministre des affaires extérieures de la République fédérale du Nigéria, le major
général Ike Nwachukwu, à l'issue de sa visite officielle à Malabo, du 4 au
5 mai 1988, le Ministère des affaires extérieures et de la coopération de la Guinée
équatoriale fait savoir ce qui suit

DECLARATION

Depuis quelque temps déjà, les organes d'information et certains milieux
officiels de la République fédérale du Nigéria font état d'une soi-disant présence
sud-africaine en Guinée équatoriale et de l'existence de prétendues relations de
coopération entre notre pays et le régime sud-africain.

On a parlé de la signature d'accords entre la Guinée équatoriale et la
République sud-africaine concernant une prétendue contribution qui s'élèverai~ à
plusieurs millions de dollars des Etats-Unis et qui serait destinée à financer la
ccnstruction d'un satellite de liaison entre Pretoria et l'Europe, l'élargissement
de l'aéroport de Malabo ainsi que la construction d'une base militaire
sud-africair:e devant recevoir des avions sud-africains.

Ayant eu connaissance de ces informations totalement dénuées de fondement et
de sens, le Gouvernement de la Guinée équatoriale, fidèle à sa politique d'unité,
de paix et de justice à l'intérieur du pays et ~ ses relations d'amitié, de
coopération et de bon voisinage avec tous les pays qui adhèrent aux mêmes
principes, n'a pas hésité, comme on s'en souviendra, à établir des contacts de haut
niveau avec le Nigéria, au cours desquels il ? démenti catégoriquement l'existence
de relations avec le régime raciste sud-africain et nié avoir conclu des accords de
coopération avec ledit régime.

Comme elle l'a montré dans le passé, la République de Guinée équatoriale ne
saurait en aucun cas trahir sa liberté et son indépendance ni compromettre sa
souveraineté en jouant le rôle d'élément déstabilisateur susceptible d'attenter à
la sécurité, à la souveraineté et à l'indépendance d'autres Etats, car cela serait
en contradiction avec sa politique et ses principes et, de surcroît, s'agissant de
la République fédérale du Nigéria, avec l'engagement souscrit dans le Traité
d'amitié et de bon voisinage signé à Malabo le 15 octobre 1982, Traité que, jusqu'à
présent, seul a ratifié S. E. le Président de la République de Guinée équatoriale,
le 8 janvier 1983, et qui ne l'a pas été par l'autre partie.

La position du Gouvernement de la République de Guinée équatoriale au sujet de
la politique sud-africaine d'apar.theid a été exposée à maintes reprises et sans
ambiguïté, entre autres, dans toutes les instances internationales du système des
Nations Unies, de l'Organisation de l'unité africaine et du Mouvement des pays non
alignés. Elle a également été réitérée de façon constante dans toutes les
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déclarations officielles du Pr.ésident de la République à l'occasion de solennités
nationales. Le Gouvernement de la Guinée équatoriale a condamné, condamne et
condamnera toujours la politique d'apartheid et ne cessera d'appuyer les mouvements
de libération d'Afrique australe ainsi que la reconnaissance du droit de la
population noire sud-africaine de participer, en tant que majorité, à la direction
politique du pays.

Le Gouvernement de la Guinée équatoriale comprend que la lutte contre
l'apartheid est une lutte solidaire sur le plan africain, qui a pour objectif
d'assurer à la majorité noire les mêmes droits que ceux dont jouit la population
blanche en Afrique du Sud, et que tous les gouvernements africains doivent
participer à la lutte contre ce système. C'est pourquoi, pour nous, il est
inconcevable que cette lutte, qui vise à l'élimination de l'apartheid, puisse
aboutir d la mise en place d'un système similaire et c'est la raison pour laquelle
la Guinée équatoriale appuie les initiatives qui ent débouché sur la rencontre
historique de Dakar entre Noirs et Blancs sud-africains résolus à combattre
l'apartheid.

Sur le plan économique, la Guinée équatoriale pratique une politique de libre
marché, est décidée à lutter solidairement contre tout système qui entrave le libre
développement de la démocratie et n'admet pas que l'on fasse intervenir dans ce
domaine des considérations à caractère dogmatique.

Les informations diverses et provocatrices diffusées par les moyens
d'information nigérians et par d'autres sources officielles concernant la prétendue
insécurité dans laquelle se trouverait l'Etat nigérian par suite des relations qui,
soi-disant, existeraient entre la Guinée équatoriale et l'Afrique du Sud ne peuvent
être qu'un prétexte destiné à cacher des intentions que l'on cherche à nier tout en
les affirmant.

Face à ces manoeuvres, qui recouvrent en fait une volonté de déformer la
réalité dans le seul but de dérouter l'opinion publique internationale, le
Ministère des affaires extérieures et de la coopération souhaite rappeler à nouveau
ici les principes susmentionnés, qui régissent et qui continueront de régir,
espère-t-on, la coopération entre la République de Guinée équatoriale et la
République fédérale du Nigéria. Il réitère l'invitation formulée par le Ministre
d'Etat chargé des affaires extérieures et de la coopération, M. Marcelino Nguema
Onguene, à l'adresse des représentants des corps diplomatiques et consulaires et
des organismes internationaux accrédités et des membres de la presse internationale
pour qu'ils se rendent en Guinée équatoriale afin de rendre compte de la réalité
telle qu'ils la percevront sur place.

Malabo, le 11 mai 1988.

Digitized by Dag Hammarskjöld Library




